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Le · RAMED accor 
aux MRE 
Interrogé quant à 
l'assistance du 
gouvernement aux MRE en 
période de crise financière, 
Abdelilah Benkirane a 
annoncé l'élargissement du 
progr.amme RAMED aux 
MRE ne bénéficiant pas 
d'aides dans leur pays de 
résidence. 
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H ier, le chef du gouvernement s'est 
prêté aux questions des Conseillers quant 
à la situation des Marocains Résidant à 
!'Étranger. Il s'agit de la première séance 
de questions orales adressées au chef du 
gouvernement depuis le début de la ses
sion printanière et du septième oral de 
Abdelilah Benkirane devant la Chambre 
des Conseillers. Le temps de parole a été 
réparti de la même manière que lors de 
la séance du 12 février. Le président de 
la chambre des Conseillers, Mohamed 
Cheikh Biadillah, a rappelé en début de 
séance que le temps de parole a été éta
bli après des négociations entre les pré
sidents des groupes parlementaires et la 
présidence de la seconde Chambre d'un 
côté, et entre le chef du gouvernement et 
la présidence de la seconde Chambre de 
l'autre. 

Cette nouvelle annonce de Benkirane pourrait fai re cesser, momentanément, les tiraillements au sein de la coalition gouvernementale. 

Les MRE et la crise 
A la majorité comme à l'opposition, tous 
les groupes parlementaires ont questionné 
le chef du gouvernement quant au sou
tien accordé par le gouvernement aux 
Marocains Résidant à !'Étranger en temps 
de crise, surtout en ce qui concerne les 
Marocains résidant en E urope. La raison 
qui revient Je plus est celle de l'avantage 
économique que représente la participa
tion financière des MRE pour le Maroc. 
A ce sujet, Benkirane a tenu à rappeler 
que «les relations qui lient les MRE à leur 
pays ne se limitent pas à une relation éco
nomique». «Je parle au nom du gouverne
ment, mais je pense que le peuple maro7 
cain partage cet avis. Notre devoir envers 
nos concitoyens résidant à l'étranger va au
delà de l'existence ou non d 'une aidefinan-

cière».Ayant rappelé cet aspect moins éco
nomique de la relation entre le Maroc et 
ses ressortissants à l'étranger, le chef du 
gouvernement a par la suite affirmé que 
les investissements des MRE au Maroc 
représentaient un gain important pour 
le pays, permettant d'augmenter la crois
sance et de réduire le taux de pauvreté. 
«Des m esures sont prises pour encourager 
l'investissement des Marocains Résidant à 
/'Étranger dans leurs villes d'origine». 

Quant à la question du soutien accordé 
aux MRE, le chef du gouvernement a rap
pelé les différents programmes d'aide lan
cés par le gouvernement et notamment 
la mise en place de caisses de solidarité 
destinées aux MRE en situation de préca
rité avant d'annoncer que le pr~gramme 
RAMED (Régime di\ssistaiace Médicale) 
sera élargi aux MRE qui me bénéficient 
pas d'aide aux soins dans leurs pays de 
résidence. 

L'aide et l'assistance du Maroc à ses 
ressortissants à l'étranger est un acquis 
constitutionnel accordé par l'article 16 de 
ce même texte : « Le Royaume du Maroc 

œuvre à la protection des droits et des inté
rêts légitimes des citoyennes et des citoyens 
marocains résidant à l'étranger, dans le res
pect du droit international et des lois en vi
gueur dans les pays d 'accueil. Il s'attache 
au maintien et au développement de leurs 
liens humains, notamment culturels, avec 
le Royaume et à la préservation de leur 
identité nationale. Il veille au renforcement 
de leur contribution au développement de 
leur patrie, le Maroc, et au resserrement des 
liens d'amitié et de coopération avec les 
gouvernements et les sociétés des pays où 
ils résident où dont ils sont aussi citoyens ». 

Citoyenneté et participation politique 
1 

Le groupe baraki a interrogé le chef du 
gouvernement quant à la stratégie gouver
nementale d'intégration des MRE dans le 
domaine politique. Une question qui n'a 
pas connu beaµcoup d 'avancées depuis le 
vote de la nouvelle Constituti9n qui ga
rantit pourtant le droit de vote et d'élec
tion. L'article 30 du texte constitutionnel 
stipule que « sont électeurs et é~igibles, tous 
les citoyennes et les citoyens mfijeurs jouis-

sant de leurs droits civils et politiques ». 
Un droit confirmé par l'article 17 de la 
Constitution : « Les Marocains résidant 
à l'étranger jouissent des droits de pleine 
citoyenneté, y compris le droit d 'être élec
teurs et éligibles. Ils peuvent se porter can
didats aux élections au niveau des listes et 
des circonscriptions électorales locales, ré- · 
gionales et nationales. La loi fixe les critères 
spécifiques d'éligibilité et d 'incompatibilité. 
Elle détermine de m ême les conditions et 
les modalités de l'exercice effectif du droit 
de vote et de candidature à partir des pays 
de résidence». Pour sa part, le groupe isti
qlali a rappelé l' importance et l'influence 
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des MRE à l'échelle internationale, no
tamment dans le cas des questions d 'inté
grité territoriale, appelant le chef du gou
vernement à rendre compte des mesures 
entreprises pour l'encadrement religieux 
et culturel des MRE.A ce sujet, le chef du 
gouvernement les programmes de déve
loppement de l'enseignement de J'ama
zigh et de l'arabe, notamment en Europe, 
ainsi que l'assistance accordée en matière 
religieuse. + 


